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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exerclce 1959 (A/3825, A/ 
3860, A/3939, A/C.5/743, A/C.5/748, A/C.5/749, A/ 
C.5/L.514, A/C.5/L.521) [suite] 

Fonds de roulement (A/3939, A/C.5/743, A/C.5/L.521) 
[suite] • 

1. M. A'1HNIDES (Pr6sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg6taires), en 
r6ponse l\ une question pos6e l\ la s6ance pr6c6dente 
par le repr6sentant du Japon, explique que, selon la 
recommandation du Comit6 consultatif pour les ques
tions administratives et budg~taires, le Fonds de 
roulement serait augment6 de 1 million et demi en 
1959 et d'encore 1 million et demi en 1960, cette 
somme provenant chaque fois de virements des exc6-
dents budg6taires figurant au cr6dit des Etats Membres 
et d'avances supplamentaires directes en esp~ces. 
Quant l\ d6cider du montant du Fonds de roulement 
pour 1959 seulement, en laissant la question en sus
pens pour 1960, la. Commission est libre de le faire 
aux termes de !'article 6.2 du r~glement financier. 

2. M. MAJOLI (Italie) mentionne les opinions diver
gentes exprim~es au sujet du Fonds de roulement par 
le Comit6 consultatif (A/3939), le Secr6taire g6n6ral 
(A/C.5/743) et certaines d6l~gations. Pour sa part, il 
ne voit pas comment les d616gations ontpu se d6clarer 
hostiles l\ toute augmentation du Fonds de roulement, 
car, pour que !'Organisation puisse continuerdefonc
tionner sans heurt, il faut lui en donner les moyens. 
Puisque le budget de !'Organisation et le nombre des 
Etats Membres se sont accrus, il est nature! que le 
montant du Fonds soit relev6. Le Secr6taire g6n6ral 
se trouve p6riodiquement dans une situationfinanci~re 
difficile - ~videmment parce que certains Etats Mem
bres versent leur contribution en retard et que les 
exercises financiers nationaux ne coincident pas tou
jours - et ces difficult6s font du tort aux Etats Mem
bres. Il importe done de se montrer rtfallste et 
d'accepter une augmentation raisonnable du Fonds de 
roulement. M. Majoli rappelle ce qu'il a dit a ce sujet 
l\ la 662~me s6ance de la Commission et demailde si, 
pour arriver promptement l\ une solution satisfaisante, 
le mieux ne serait pas d'adopter une formule inter
mMiaire entre les propositions du Comit6 consultatif 
et les propositions tendant a. r6duire encore le chiffre 
qu'il sugg~re. 
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3. M. Majoli donne lecture d'un projet de r6solution 
(A/C.5/L.521) qu'il soumet l\ l'examen de la Commis
sion l\ titre de suggestion et sous r~serve des amende
ments qu'elle voudrait y apporter. 

4. M. VENKATARAMAN (Inde) ad6jUndiqu6 saposi
tion au cours de la discussion g6n6rale. Pour la d616-
gation indienne, le seul moyen r~el de r6soudre le 
probl~me une fois pour toutesn'estpasd'augmenterle 
Fonds de roulement - ce serait s'attaqueruniquement 
aux symptomes - mais d'amener les Etats Membres 
l\ payer r6guli~rement et promptement leur contribu
tion. C'est d'ailleurs ce que dit le Comit6 consultatif 
au paragraphe 8 de son rapport, ou il pr~cise 6gale
ment que le rel~vement du Fonds revient l\ immobiliser 
des capitaux pour faire face l\ unprobl~me essentielle
ment saisonnier, ce qui n'est manifestement pas dans 
l'int6ret des Etats Membres. Cette solution ne ferait 
en -outre qu'aggraver la situation en encourageant lea 
pays l\ payer leur -contribution en retard. Le Fonds 
de roulement a d6ja 6t~ augmenM en 1957, mais les 
d6penses de !'Organisation se sont accrues plus que 
proportionnellement et la pression qui s'exerr;ait sur 
les ressources s'est intensifi6e comme jamais au
paravant, parce que les Etats Membres ont eu de plus 
en plus de peine a. s'acquitter de leurs obligations 
financi~res croissantes. Le rythme de versement des 
contributions ne s'est pas am61ior6 et le montant de 
l'arri6r~ des contributions a augmenta. 

5. Le Comit6 consultatif soullgne l\ juste titre au 
paragraphe 3 de son rapport que les difficult6s sur
viennent principalement pendant trois mois de l'ann6e 
et que "pendant une grande partie du reste de l'ann~e, 
un fonds bien moins important suffirait". C'est la une 
bonne raison de maintenir le statu quo et d'essayer 
de faire en sorte qu'un pourcentage plus ~lev6 des 
contributions soit versa pendant la premi~re partie de 
l'ann6e. C'est aux pays qui paient les plus fortes 
contributions qu'il incombe de fournir cet effort, car 
les pays peu avanc~s, qui supportent d6jll. de tr~s 
lourdes charges, se sont lanc~s dansdesprogrammes 
de d6veloppement qui immobillsent leurs ressources, 
et ils ont de grandes difficult6s ll. se procurer des 
devises. La d616gation indienne propose de renvoyer 
la question du rel~vement du Fonds a la prochaine 
session de l'Assembl~e et de rechercherentre-temps 
d'autres moyens de rem6dier l\ la situation. 

6. M. TURNER (Controleur) souligne que la question 
du Fonds de roulement est l'une des plus graves et 
des plus importantes pour l'Assembl6e g6n6rale. Il 
est du devoir du Secr~taire g6n~ral de pr6senter les 
faits tels qu'il lea voit, mais c'est aux seuls Etats 
Membres qu'il appartient, l\ la lumi~re de ces faits, 
de prendre lea mesures appropri6es, si l'on veut que 
l'int~grit6 financi~re de !'Organisation soit diiment 
sauvegard6e. 

7. La situation est simple. A supposer que le Fonds 
de roulement soit de 22 millions de dollars au d~but 
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de 1959, si l'on en d6duitles contributions non vers6es 
a cette date {7,500.000 dollars - chiffre optimiste 
puisque le montant correspondant 6tait de 8.800.000 
dollars au 31 d6cembre 1957) et !'ensemble des d6-
penses suppl6mentaires non encore r6parties entre les 
Etats Membres en 1958 {6,200.000 dollars) et si l'on 
y ajoute l'exc6dent en compte courant au d6but de 
l'ann6e (500.000 dollars) et le montant estimatif des 
d6penses engag6es mais non r6gl6es (2 millions), on 
obtient un chiffre de 10 a 11 millions de dollars pour 
les ressources en esp~ces au d6but de 1959. Si l'on 
suppose en outre que le versement des contributions 
et les d6caissements budg6taires normaux suivent le 
meme rythme que les ann6es pr6c6dentes, les res
sources en esp~ces du Compte g6n6ral et du Fonds de 
roulement se r6duiraient a lafindupremiertrimestre 
a environ 1 million de dollars. Au 30 avril, les res
sources seraient presque 6puis~es; il faudrait s'at
tendre . Aun dMicit de 2 millions et demi de dollars en 
mai et de 3 :\ 4 millions de dollars au 30 juin. Le 
Secr~taire g6n6ral ne peut ~videmment pas rester 
indifMrent devant une telle perspective. 

8. De nombreuses d6Mgations ant dit que la seule 
solution serait que les· Etats Membres, et plus par
ticuli~rement ceux qui versent les plus fortes contri
butions, s'acquittent de leurs obligations pendant la 
premi~re partie de l'ann6e. C'est vrai, et, s'ilen ~tait 
ainsi, le Secr6taire g6n6ral pourrait meme recom
mander une r~duction du Fonds de roulement, mais 
aucune d6l~gation n'a donn6 l'assuranceferme que son 
gouvernement pourrait effectivement payer sa contri
bution plus tot que les ann~es pr~c6dentes. Dans ces 
conditions, le Secr~taire g~n6ral est en droit de de
mander ce que l'on attend de lui sila situation devient 
aussi critique qu'il le pense pendant le pr.emier ou le 
deuxi~me trimestre de 1959. 
9. Le Comit~ consultatif a bien expos6 les divers 
facteurs qui entrent en ligne de compte lorsqu'il 
s'agit de d6terminer le montant appropri~ du Fonds 
de roulement. En premier lieu, il y a l'ampleur des 
d6penses budg6taires qu'il faut faire avant le verse
ment de contributions suffisamment 6lev6es. L'exp6-
rience montre cependant que le volumedubudgetn'est 
pas un facteur d6cisif en lui-meme, mais qu'il ne 
devient important que si on le consid~re en combinaison 
avec les autres. ll n'est pas sansint6retde noter, par 
exemple, qu'il y a 12 ans la Commission a rejet6, 
a une majorit6 de 6 voix, une proposition tend.ant a 
porter le montant du Fonds de roulement a 25 millions 
de dollars, a une 6poque ou le budget total 6tait de 
moins de 28 millions de dollars. En second lieu vient 
le rythme de versement des contributions. Pour 
prendre l'ann~e 1957 comme exemple, M, Turner fait 
observer que les pays dont la quote-partestde 1 pour 
100 ou davantage paient plus de 86pour 100 du budget, 
les 13 pour 100 restants 6tant partag6s entre les 64 
autres Etats Membres, Sur un total de 34 millions de 
dollars (a !'exclusion des paiements en monnaies 
autres que le dollar), dus par les Etats susmentionn6s, 
1. 700.000 dollars avaient ~16 vers6s par trois Etats 
a la fin de mars et 3,900.000 par sept Etats a la fin 
de juin. Le nombre des gouvernements ayant pay~ 
l'int6gralit~ de leurs contributions 6tait de z6ro pour 
le premier trimestre, de trois pour le deuxi~me, de 
quatre pour le troisi~me et de trois pour le quatri~me; 
sept pays 6taient en retard dans le versement de leurs 
contributions a la fin de l'ann6e, La situation a 6t6 
a peu pr~s la meme en -1958: a la fin de mars, trois 

versements seulement avaient 6t~ re~us, corres
pondarit respectivement a 100, 50 et 25 pour 100 du 
monta:nt du en dollars; a la fin de juin, six verse
ments avaient 6t6 effectu6s qui repr6sentaient selon 
les cas entre 50 et 100 pour 100 du montant dii. Un 
troisi~me facteur a prendre en consid6ration est le 
volume des d6penses impr6vues et extraordinaires a 
couvrir au moyen du Fonds de roulement. Ces d~
penses ant atteint un chiffre record en 1958 par suite 
des d6cisions prises par l' AssembMe g6n6rale au sujet 
des 6v6nements du Moyen-Orient. 

10. Le Secr6taire g6n6ral est heureux de constater 
que le Comit6 consultatif partage son opinion sur 
!'analyse de la situation, mais il ne parvient pas a 
comprendre comment il aqoutit a des conclusions si 
diff6rentes. 
11. Le Comit6 consultatif, dans son rapport, et plu
sieurs repr6sentants, a la s6ance pr6c6dente, ant 
soulign6 que, malgr6 la situation financi~re difficile 
de la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU), le 
Secr6taire g6n6ral n'a pas jug6 n6cessaire de pulser 
dans aucun des autres fonds et comptes sp6ciaux com
mis a sa garde. S'il en a 6t6 ainsi, c'est grace aux 
g6n6reuses contributions volontaires vers6es par deux 
Etats Membres etparce que des cr6ances repr6sentant 
plusieurs millions de dollars restent A payer; cette 
situation ne peut durer ind6finiment. De plus, 6tant 
donn6 que les avances initiales consenties par le 
Fonds de roulement au Compte sp1kial de la FUNU 
ont 6t6 rembours6es depuis longtemps, la proposition 
du Secr6taire g6n6ral visant a augmenter le montant 
du Fonds de roulement est tout A fait ind6pendante de 
la situation financi~re de la Force d'urgence. 

12. D'autre part, le Comit6 consultatif a soulign6 que 
la situation financi~re de !'Organisation s'est main
tenue pendant deux ann6es extremement difficiles, avec 
un Fonds de roulement de 22 millions de dollars. Cela 
est exact, mais le repr6sentant du Secr~taire g6n~ral 
ne peut donner !'assurance qu'il en sera de meme au 
cours des ann6es a venir. 

13. Enfin, le Comit6 consultatif dit que plus on de
mande aux Etats Membres, plus le versement des 
contributions risque d'etre lent, ce qui obligerait alors 
a accroitre le montant du Fonds de roulement. Tant 
que le Secr~taire g6n~ral n'aura pas la certitude que 
le rythme de versement des contributions s'am61io
rera - et, si le repr6sentant des Etats-Unis a indiqu6 
que son gouvernement 6tudiait la possibilit~ de verser 
une part de sa contribution au cours du premier 
semestre, aucun Etat n'a donn6 d'assurance a cet 
~gard - il lui sera impossible de faire face aux obli
gations de !'Organisation avec un Fonds de roulement 
de 22 millions · ou meme 23 millions de dollars sans 
pulser dans les autres comptes et fonds sp6ciaux 
commis a sa garde. Si cette autorisation lui est 
refus6e, il n'aurait alors d'autrechoixquedecontrac
ter des emprunts aupr~s d'institutions financi~res 
priv6es. 
14. M. Turner admet que cette solution serait tr~s 
regrettable et partage !'opinion exprim~e par un cer
tain nombre de repr~sentants selon lesquels 81 Etats 
souverains, mettant en commun leurs ressources et 
leur ing6niosit6, devraient pouvoir trouver une solu
tion raisonnable et efficace aux graves probl~mes qui 
se posent a !'Organisation. En conclusion, i1 tient a 
souligner une fois encore que ces probl~mes disparai
traient dans une large mesure, sinon totalement, si 
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les Etats Membres pouvaient verser la totaliM ou une 
part importante de leurs contributions au cours du 
premier semestre de chaque exercice. 

15. M. GANEM (France) rend hommage a l'exposa 
clair et amouvant de M. Turner. Il en d~plore toute
fois la tournure quelque peu abstraite. En g~n~ral, 
d'ailleurs, le Secr~tariat gagnerait a· s'expliquer en 
termes plus pr~cis et plus francs. C'est ainsi que, 
dans les documents communiquas chaque mois aux 
daMgations et relatifs au versement des contributions, 
les Etats ne sont pas dasign~s nomm~ment. Aussi le 
repr~sentant de la France sugg~re-t-il au Secr~taire 
g~n~ral de communiquer officiellement, deux ou trois 
fois par an, et notamment avant l'ouverture de l'As
sembl~e ganarale, vers le 15 aout, un ~tat dataill~ 
des contributions vers~es par les diff~rents gouverne
ments, qui pourraient etre rangas dans plusieurs 
cat~gories selon le rythme auquel ils ant effectu~ leurs 
versements. Peut-etre y aurait- il lieu d'envisager 
!'application stricte de l' Article 19 de la Charte, qui 
pr~voit qu'un Membre en retard dans le paiement de 
sa contribution ne peut participer au vote a l'Assem
bl~e g~n~rale si le montant de ses arri~r~s est ~gal 
ou sup~rieur a la contribution due par lui pour les 
deux ann~es complMes ~couMes. Le repr~sentant de 
la France souligne ensuite que la grande puissance, 
dont la contribution, par ordre d'importance, vient en 
second, pourrait faire un effort pour verser plus tot 
la totaliM de sa contribution. 
16. En ce qui concerne les mesures a prendre dans 
l'immMiat, la d~l~gation franc;aise ne partage pas 
!'opinion du repr~sentantduRoyaume-Uni, bienqu'elle 
comprenne ses scrupules, sur l'autorisation demand~e 
par le Secr~taire g~n~ral de puiser dans les fonds et 
comptes sp~ciaux commis a sa garde. L'urgence de la 
situation exige une proc~dure exceptionnelle et la d~
Mgation franc;aise votera pour cette proposition. 

17. Enfin, sur la question proprement dite de !'aug
mentation du Fonds de roulement, le repr~sentantde la 
France appuie la proposition de l'Italie. Mais il est 
bien entendu que les diff~rentes mesures propos~es ne 
sont que des palliatifs et que le Secr~taire g~n~ral 
devra s'efforcer d'obtenir un paiementplus rapide des 
contributions. 
18, M. KWEEDJIEHOO (Indon~sie) dit que sad~Mga
tion n'a pas ~t~ ~tonn~e de voir le Secr~taire g~n~ral 
demander une augmentation du montant du Fonds de 
roulement. La Commission doit supporter les cons~
quences de ses d~cisions et cette augmentation n'est 
que le corollaire de l'accroissement, si regrettable 
qu'il soit, des d~penses budg~taires. En 1955, le Fonds 
de roulement ~tait de 20 millions de dollars pour un 
budget de 50 millions; le budget de 1959 serait de 
65 millions, soit de 30 pour 100 plus ~lev~. Il ressort, 
d'autre part, des chiffres reproduits dans le rapport 
du Secr~taire g~n~ral (A/C.5/743, annexe, par. 4), 
que le rythme des dapenses n'a gu~re vari~ depuis 
1955. Dans ces conditions, l'augmentationde 3 millions 
recommand~e par le Comit~ consultatif parait tout a 
fait raisonnable. 
19. Le Comit~ consultatif, au paragraphe 8 de son 
rapport, d~clare qu'un paiement rapide des contribu
tions est le moyen le plus logique et le plus ~conomique 
de triompher des difficult~s de tr~sorerie. Cela, 
personne ne le nie; mais la lenteur avec laquelle 
s'effectuent les rentr~es n'est pas un fait nouveau, et, 
tant que l'on n'aura pas trouv~ une solution ace pro-

bleme, il faudra recourir a des exp~dients. L'augmen
tation du montant du Fonds de roulement est done un 
inal n~cessaire. 11 faut reconnaftre cependant qu'elle 
risque de constituer une charge trop lourde pour de 
nombreux Etats qui ant des difficultas as'acquitterde 
leurs obligations financi~res. Aussi la d~Mgation 
indon~sienne souhaiterait-elle connaitre !'opinion du 
Pr~sident du Comit~ consultatif sur la possibilit~ de 
faire appel a des contributions volontaires pour les 
avances en esp~ces. 
20. M. MARTIN (Union Sud-Africaine) souligne que la 
cause principale des difficult~s de tr~sorerie aux
quelles !'Organisation dolt faire face estle retard dans 
le versement des contributions. Le Comit~ consultatif 
a dit avec raison qu'un paiement plus rapide est la 
solution la plus logique du probl~me. Il est indispen
sable que les Membres de !'Organisation appliquent 
strictement !'article 5.4 du r~glement financier. 
L'augmentation du montant du Fonds de roulement 
aurait encore une fois pour effet de p~naliser les 
Etats qui versent leur contribution avec ponctualiM. 
C'est pourquoi la d~Mgation de !'Union Sud-Africaine 
trouve qu'il est difficile d'accepter le chiffre de 25 
millions recommand~ par le Comit~ consultatif. 
21. En revanche, elle a entendu avec satisfaction le 
repr~sentant des Etats-Unis d~clarer que son gou
vernement atudiait la possibilit~ de verser une part 
de sa contribution au cours du premier semestre. Il 
faut esp~rer que cette d~claration amenera d'autres 
gouvernements a faire des efforts dans le meme sens. 
22. La d~Mgation sud-africaine acceptera peut-etre, 
bien _que sans enthousiasme, la suggestion faite par le 
repr~sentant du Japan d'~lever d'unmillionle montant 
du Fonds de roulement pour 1959 et de r~examiner la 
situation en ce qui concerne le versement des contri
butions :l la prochaine session. 
23. Enfin, M. Martin appuie ia proposition du repr~
sentant de la France, qui a inviM le Secr~taire g~n~ral 
a publier officiellement des ~tats d~taill~s du verse
ment des contributions et de les porter, le cas ~cMant, 
a !'attention des gouvernement au cours de l'ann~e, 
les documents rec;us actuellement par les d~Mgations 
n•~tant que des communiqu~s destin~s a la presse. 

24. Selan M. HSIA (Chine), la d~claration que vient 
de faire le Controleur ne laisse • aucun doute sur le 
caract~re alarmant de la situation de tr~sorerie de 
!'Organisation et sur les causes de cet~tatde choses. 
Il est ~vident que, si les Etats Membres versaient 
leurs contributions plus tot, la question ne se pose rait 
plus. Cependant, dans la mesure oii. l'on nepeut, a cet 
~gard, compter sur des progr~s spectaculaires dans 
l'avenir imm~diat, il faut trouver d'autres moyens de 
sortir de !'impasse. Les deux solutions propos~es 
consistent respectivement a augmenter le montant du 
Fonds de . roulement et a autoriser le Secr~taire g~
n~ral a. puiser, en cas d'urgence, dans les fonds et 
cn:nptes sp~ciaux commis a sa garde. 
25. Pour ce qui est de !'augmentation du Fonds de 
roulement, la d~l~gation chinoise est prete a appuyer 
la recommandation du Comit~ consultatif, qui a fort 
bien expos~, dans son rapport, les raisons pour les
quelles il ne serait pas judicieux de porter le montant 
du Fonds :l plus de 25 millions de dollars en l'espace 
de deux ans. Cependant, si la majorita des membres 
de la Commission prM~re lapropositioncontenue dans 
le projet de r~solution de l'Italie, M. Hsia se pronon
cera en faveur de ce texte. 
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26. En ce qui concerne la possibilit6 d'autoriser le 
Secr6taire g6n6ral ;l puiser dans les fonds etcomptes 
sp6ciaux, M. Hsia estime que la position du ComiM 
consultatif ne ressort pas tres clairement du para
graphe 9 de son rapport. Pour sa part, il pense avec 
le repr6sentant de la France que, dans la mesure ou 
l'on ne peut tabler sur une am61ioration sensible et . 
rapide du versement des contributions et ou l'on d6-
cide de porter le montant du Fonds de roulement a 
25 millions de dollars seulement, il faut donner au 
Secr6taire g6mfral l'autorisation qu'il demande pour 
lui permettre de faire face aux besoins de tr6sorerie. 
Les risques de cette proc6dure sont d'ailleurs tr~s 
limit6s 6tant donn6, d'une part, qu'il s'agiraitunique- • 
ment de prlH~vements temporaires permettant d'at
tendre la rentr6e des contributions et, d'autre part, 
que le Secr6taire g6n6ral s'assurerait certainement, 
dans tous les cas, l'assentiment pr6alable du ComiM 
consultatif. 

27. M. HILLIS (Royaume-Uni) rappelle qu'Ua s6ance 
pr~cMente sa d6Mgation a sugg6r6 de porter en deux 
ans le montant du Fonds de roulement a. 24 millions 
de do~ars seulement; eu 6gard aux circonstances, il 
lui paraft souhaitable de faire porter la majeure partie 
de !'augmentation sur l'exercice 1959. C'est pourquoi 
M. Hillis propose maintenant d'apporter au projet de 
r~solution soumis par l'ltalie les modifications sui
vantes: au paragraphe 3 du dispositif, le membre de 
phrase "a. 25 millions de dollars au cours des trois 
exercices 1959 a. 1961" serait remplac~ par les mots 
"il 24 millions de dollars au cours des deux exercices 
1959 et 1960"; l'alin6a .i! serait remani6 comme suit: 
"A 23.500,000 dollars en 1959, grace au virement au 
Fonds de roulement des excMents budg6taires figurant 
au cr~dit des Etats Membres au 31 d6cembre 1957 et 
grace ;l des avances suppl6mentaires directes en 
esp~ces si besoin en est". Enfin, a. l'alin~a Q, on 
supprimerait les mots "et ;l 25 millions de dollars en 
1961 ". 

28. M. TREMBLAY (Canada) rappelle que le Secr~
taire g~n6ral a sugg6r6 deux mesures pour proMger 
I'encaisse de !'Organisation: la premi~re, quiconsis
terait a. autoriser le Secr6taire g6n~ral ·il puiser dans 
les fonds et comptes sp6ciaux, vise a. ~carter toute 
difficult6 au cours du premier semestre de 1959 et 
pose une importante question de principe; la seconde -
augmentation du Fonds de roulement - a pour objet de 
garantir une encaisse suffisante a plus longue ~cMance 
et impose une charge suppl~mentaire aux Etats Mem
bres. 

29. Il est 6vident que la raisonprincipale de la situa.; 
tion actuelle n'est pasl'accroissementdubudget, mais 
bien le retard dans le versement des contributions et 
le volume croissant de l'arri~r~ de contributions. La 
d6Mgation canadienne comprend parfaitement les dif
ficulMs auxquelles se heurtent de nombreux Etats 
Membres, mais elle constate n6anmoins avec surprise 
que la situation a sensiblement empir6 au cours des 
trois derni~res ann6es. M. Tremblay fait observer que, 
si le rapport entre le montantdes contributions re~ues 
pendant le premier semestre de l'ann~e et le montant 
net des contributions dues par les Etats Membres 
s'6tabllt - compte tenu de l'exp~rience des trois 
derni~res ann6es - a. environ 20 pour 100 en 1959, 
cette rentr~e assurera, pour un budget net de 56 mil- . 
lions de dollars, une somme de 11.200.000 dollars 
environ. SI, par contre, ce rapport pouvait ~tre de 

28,5 pour 100, comme en 1955, la somme correspon
dante serait de 15. 700.000 dollars. La diff6rence est 
done de 4.500.000 dollars, soit une somme de 50 pour 
100 sup6rieure • ;l !'augmentation du Fonds de roule
merit recommand6e par le Comit6 consultatif. Cet 
exemple montre clairement que, si la rentr6e des 
contributions s'am6liorait, il deviendrait peut-etre 
inutile d'envisager une augmentation du Fonds de 
roulement. Il n' est pas douteux, en particulier, que, si 
les Etats-Unis et l'URSS pouvaient verser leurs con
tributions plus tot dans l'ann6e, la situation serait 
sensiblement meilleure; il faut done accueillir avec 
satisfaction les mesures annonc6es par le Gouverne
ment des Etats-Unis et esp6rer que le Gouvernement 
de !'Union sovi6tique envisagera de prendre des 
mesures analogues. 
30. Le Fonds de roulement ne peut en aucune fa~on 
servir il r~soudre les difficult6s dues il I'arri6r6 de 
contributions avec lequel on commence r~gulierement 
l'ann6e; ce n'est pas a cette fin qu'il a ~M cr~6. Le 
seul moyen est d'obtenir une rentr6e plus rapide des 
contributions; si les exhortations ne suffisent pas, 
ainsi qu'on peut le craindre, il faudrait peut-etre en
visager d'appliquer les dispositions aux termes des
quelles un Etat Membre qui ne s'acquitte pas de ses 
obligations financi~res peut etre temporairement 
priv6 de son droit de vote, ou meme songer a pr6voir 

. le paiement d'un int6ret sur les arri6r~s de contri
butions. 
31. La d6Mgation canadienne est prete a voter en 
faveur d'un 16ger accroissement du Fonds de roule
ment, mais elle se prononcera contre toute augmen
tation visant ;l combler un dMicit du au retard dans 
le versement des contributions, estimant que cette 
mesure risque d'encourager les Etats Membres dans 
leur attitude actuelle et de conduire finalement ;l un 
cercle vicieux. M. Tremblay serait enclin a voter pour 
la recommandation du Comit6 consultatif, mais, avant 
de se prononcer, il d~sire 6tudier leprojetde r6solu
tion de l'Italie et les amendements du Royaume-Uni. 

32. La d616gation canadienne ne peut accepter que le 
Secr~taire g1fo~ral soit autoris6 ;l puiser dans les 
fonds et comptes sp6ciaux en cas d'urgence. Cette 
proc6dure, appliqu~e a titre tout il fait exceptionnel 
dans le cas de la Force d'urgence, nedoit pas devenir 
une pratique courante, car elle empecherait les Etats 
Membres d'exercer le controle budg6taire souhaitable 
et risquerait d'encourager le retard dans le paiement 
des contributions. Il serait certainement de meilleure 
politique pour !'Organisation de contracter des em
prunts _ aupres d'institutions financieres priv6es, et 
!'observation formul6e a cet 6gard par le Controleur 
fait apparaitre une possibilit6 qui mfrite r6flexion. 

33. U TIN MAUNG (Birmanie) dit que sa d6Mgation 
constate avec quelque 6tonnement les divergences de 
vues existant entre le Secr~taire g6n6ral et le Comit6 
consultatif quant au montant souhaitable du Fonds de 
roulement et quantaux meilleurs moyensd'am~liorer 
la situation de tr6sorerie de I 'Organisation. Elle 
estime, comme d'autres d~Mgations, que !'augmenta
tion du Fonds de roulement ne constitue qu'unpis-aller 
et gue la seule mani~re de r~soudre v6ritablement le 
probl~me est d'obtenir des Etats Membres qu'ils se 
conforment autant que possible l1. !'article 5.4 du 
r~glement financier. 
34. A ce propos, on a dit que le retard avec lequel 
certains pays font parvenir leur contributionn'estpas 
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une raison suf{isante pour demandera.ceuxquise sont 
acquitt6s plus rapidement de leurs obligations finan
ci~res de verser des contributions au Fonds de roule
ment. C'est certainement pour des raisons tout a. fait 
ind6pendantes de leur volont6 que certains pays tardent 
a verser leur contribution, et la Birmanie, qui s'est 
toujours acquitt6e promptement de ses obligations, 
ne pense pas qu' il convienne de faire des remarques 
d6sobligeantes pour les Etats Membres qui n'ont pas 
6t6 en mesure de faire de meme. 

35. Comme certaines d~l6gations l'ont d~ja fait ob
server, il faut veiller a ne pas s'engager dans un 
cercle vicieux et 6viter de prendre des mesures qui 
auraient pour effet d'imposer une charge plus lourde 
aux petites nations et aux pays peu d6velopp6s. La 
premi~re des trois mesures propos6es par le Secr6-
taire g6n~ral ne peut que rencontrer l'agr~ment g~
n6ral; pour appuyer les efforts du Secr6taire g1fo6ral 
en vue d'obtenir une rentr6e plus rapide des contri
butions, il serait peut-etre bon de faire appel aux pays 
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qui ont plus de ressources, afin qu'ils envisagent de 
verser l'int6gralit6 ou une grande partie de leur con
tribution au cours des premiers mois de l'ann6e. 

36. En ce qui concerne !'augmentation du Fonds de 
roulement, la d616gation birmane pr6£6rerait que le 
Fonds soit maintenu a son niveau actuel, mais, tenant 
compte des r6alit6s, elle appuiera toute proposition 
pr~voyant un accroissement qui ne risque pas d'im
poser une charge trop lourde aux pays petits ou peu 
d6velopp6s. Enfin, la d6Mgation birmane estime 
comme le Comit6 consultatif que le Secr6taire g1fa6ral 
ne peut etre autoris~ a pulser dans les fonds et 
comptes sp1kiaux qu'a titre tout a fait exceptionnel. 

37. En terminant, U Tin Maung tient a. se r~server 
le droit de prendre a nouveau la parole pour com
menter 6ventuellement le projet de r6solution de 
l'ltalie et les amendements du Royaume-Uni. 

La s~ance est lev6e a. 13 h. 5. 
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